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• COMITÉ SCIENTIFIQUE RECONNU DANS CHAQUE MATIÈRE
• TOUTE L'ACTUALITÉ DU THÈME TRAITÉ
• LES TEXTES PRINCIPAUX ACTUALISÉS
• L'ÉTUDE COMPLÈTE DU SUJET

• SAUVEGARDE DE VOTRE FORMATION
• DES CODES D'ACCÈS VALABLES 12 MOIS
LEXBASE
• FORUM DE DISCUSSION

Code : REP061
Durée : 3 heures
Dernière mise à jour : 18/09/2025

RÉFORME DE LA PROCÉDURE DEVANT LA COUR D’APPEL (SESSION DU 10 SEPTEMBRE 2024)

Formateur(s)
Etienne Vergès,  Etienne  Vergès,  Professeur  à  l’Université  Grenoble  Alpes,  directeur  scientifique de  la  revue  Lexbase  Droit  privé  et  de
l’ouvrage de procédure civile; FARID SEBA, Avocat à la cour, Ancien Avoué, Formateur spécialiste en procédure civile et enseignant;

Notions et questions abordées
L’objectif de cette formation est d’intégrer toutes les évolutions issues du décret du 29 décembre 2023 sur la procédure d’appel avec
leurs implications pratiques, et de replacer cette réforme dans son contexte jurisprudentiel. Un point particulier sera fait sur les arrêts de
la Cour de cassation qui demeurent et ceux qui sont remis en cause par la réforme.
Au cours de cette session, vous pourrez poser toutes vos questions à nos formateurs à l’aide d’un chat.
Programme
L’effet dévolutif de l’appel : de la déclaration d’appel aux premières conclusions
Focus sur l’annexe à la déclaration d’appel : quelles nouveautés ?
Délais de procédure d’appel : quelles évolutions ? Peut-on attendre plus de souplesse ?
Nouvelle procédure à bref délai, une mise en état version « light » ?
La mise en état conventionnelle avec fixation prioritaire
Compétences du conseiller de la mise en état et de la cour d’appel : toutes les précisions sur leur répartition

Objectifs pédagogiques
• Se préparer à l’entrée en vigueur au 1er septembre 2024 de la nouvelle procédure devant la cour d’appel
• Maîtriser les questions complexes relatives aux répartitions de compétences CME et cour d’appel
• Maîtriser les formalités exigées pour la déclaration d’appel et les premières conclusions
• Savoir utiliser les nouvelles techniques pour optimiser sa déclaration d’appel ou pour obtenir une extension des délais de procédure
d’appel

Prérequis
Aucun prérequis

À qui s’adresse cette formation ?
Avocats, commissaires de justice, clercs, assistantes juridiques, élèves avocats, juristes contentieux

Support pédagogique
Présentation complète (slides + textes + jurisprudence)
Support à récupérer en fin de formation

Informations techniques
• Formation à distance - accessible aux personnes handicapées (déficience de motricité)
• Après avoir validé votre inscription, vous recevrez un email de confirmation vous présentant les modalités techniques afin d'assister à
ce webinaire
• Votre inscription vous donnera l'accès : au replay et aux supports de formation durant 1 an
• Ce webinaire permet de valider 3 heures au titre de la formation continue

Mode de vérification de l'acquisition pratique des contenus

Le  module  est  scindé  en  unité  d’apprentissage  ainsi  qu’en  séquences.  Chaque  étape  de  la  formation  fera  l’objet  d’une  validation
intermédiaire. L’apprenant pourra ainsi vérifier qu’il a correctement assimilé les connaissances.

Modalités d’accompagnement ou de tutorat à distance de l’apprenant

L’apprenant dispose d’une messagerie ainsi que d’un forum de discussion. Ces deux options lui permettront de communiquer avec notre
direction  scientifique  et  notre  équipe  de  juristes.  Ils  répondront  aux  différentes  interrogations  documentaires  ou  d’application  de  régime,
dans le respect du périmètre du droit.

Description des supports pédagogiques

Références législatives réglementées et jurisprudentielles nécessaires à l’appréhension du thème traité, accès aux articles de doctrines,
quiz, e-book de la formation en format pdf.

Ce module a été homologué par le Conseil national des barreaux


